
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE SAVERNE 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

COMMUNE DE BUSWILLER 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 11 avril 2022 

Sous la présidence de Monsieur Daniel ETTER, Maire 
Nombre de conseillers élus : 11 

Conseillers en fonction : 11 

Conseillers présents : 10 

 

Membres présents: Gérard BERBACH, Régis ERDMANN, Michèle JACOBI, Katia KLEIN, Anne 

RIVOALAND, Olivier KOCHER, Jean-Jacques BRODUT, Julien BURG, Patrick 

KURTZ,  
 

Membre absent :   Jean-Christophe SUSSMANN   

 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

 

1. Compte administratif 2021 

 

Le Maire ayant quitté la salle, le Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Gérard 

BERBACH, 1er adjoint, adopte le compte administratif de l'exercice 2021 dont l'essentiel suit : 
 

  Fonctionnement : dépenses : 127 697.91 € 
     recettes : 243 768.60 € 

     excédent : 116 070.69 € 

 

  Investissement : dépenses : 70 116.75 € 
     recettes :  43 803.63 € 
     déficit :  26 313.12 € 

 
  Excédent de clôture : 89 757.57 € 
 

 

2. Compte de gestion 2021 

 

Après avoir pris connaissance du compte de gestion de l'exercice 2021 présenté par le Trésorier de 

Bouxwiller, 
 

Le Conseil Municipal, 
 

– constate sa parfaite concordance avec le compte administratif, 

– déclare que ce compte de gestion n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

 

3. Affectation du résultat 2021 du budget général 

 

Vu l’adoption ce jour des comptes administratifs de l’exercice 2021, 

Vu l’excédent de fonctionnement de 116 070.69 € au budget général de la commune, 

 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’affecter ce résultat de fonctionnement comme suit : 

 

- 26 313.12 € à l’apurement du déficit d’investissement (virement au compte 1068) 

- 89 757,57 € à l’excédent reporté (à nouveau créditeur ligne 002). 

 

 



 
 

4. Budget primitif 2022 
 

Le Conseil Municipal, d'un avis unanime, adopte le budget primitif de l’exercice 2022 dont l'essentiel 

suit : 

  Fonctionnement : dépenses :   222 701,57 €  

  recettes   :   222 701,57 € 
 

  Investissement  : dépenses :  110 932.67 €  

  recettes   :   110 932.67 € 
 

 

 

 

 

 

Suivent les signatures de tous les membres présents : 

 

 

  


